
SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES

LP Métiers de la forme Management des organisations 
du marché de la forme

 Niveau d'étude 
visé
BAC +3

 Composante
UFR STAPS  Langue(s) 

d'enseignement
Français

Présentation

Objectifs

La Licence professionnelle « Métiers de la forme », parcours 

« Management des organisations du marché de la forme », 

vise la formation de cadres intermédiaires qui :

* concourent à l’amélioration des produits/services fournis 

aux pratiquants

* recrutent, constituent en équipe et mobilisent les 

éducateurs et autres salariés intervenant sous leur 

responsabilité

* optimisent le fonctionnement de l’organisation pour 

conquérir et/ou fidéliser la clientèle

* Par ailleurs, la maîtrise des activités de la forme, sur le plan 

pratique et théorique, permet à ces managers d’intervenir 

auprès de pratiquants « tous publics ». L’obtention du 

diplôme donne accès à la carte professionnelle et aux 

métiers à exercice réglementé (Articles L212-1 et R212-89 

du Code du sport).

Savoir-faire et compétences

* Concevoir et évaluer des programmes et séances 

d’activités relevant du fitness

* Animer, en cours collectifs et/ou dans la prise en 

charge individualisée, les techniques d’activation cardio-

vasculaires, de renforcement musculaire, d’étirement et de 

relaxation

* Adapter ses interventions en fonction des espaces et 

fonctionnements d’exercice : privé marchand, associatif, 

etc.

* Gérer administrativement une organisation du marché de 

la forme

* Recruter, constituer en équipe et manager du personnel

* Commercialiser des produits/services sportifs

* Optimiser le projet, l’équipe, l’espace, l’organisation dont il 

a la responsabilité

* Maîtriser les outils informatiques et numériques

* Communiquer à l’oral et à l’écrit, en français et en anglais

* Faire le bilan de ses compétences et s’insérer 

professionnellement

Les + de la formation

* Une maquette de formation conçue en étroite collaboration 

avec les professionnels du marché de la forme

* 50 % des enseignements assurés par des professionnels 

du marché de la formation

* Plusieurs projets tutorés commandités et co-accompagnés 

par des professionnels exerçant dans les organisations 

du marché de la forme : organisation d’événements et 

réalisation d’études de marché

* Stage(s) possible(s) tout au long de l’année

* Formation accessible en alternance (contrat 

d'apprentissage ou de professionnalisation)

* Équivalence du Certificat Qualification Professionnelle « 

Animateur Loisirs Sportifs » décerné au détenteur du 
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diplôme par la Fédération Française d’Éducation Physique 

et de Gymnastique Volontaire

* Janvier 2024 : ouverture de l'Espace Fitness sur le site 

de formation (Musculation, Cross-fit, Bike, cours collectifs, 

Zen).

Organisation

Ouvert en alternance

Type de contrat : Contrat d'apprentissage, Contrat de 

professionnalisation.

 

Lundi et mardi au centre de formation, le reste de la semaine 

en tant que stagiaire, stagiaire de la formation professionnelle 

ou apprenti.e

Stages

Stage : Obligatoire

 

Admission

Conditions d'admission

FORMATION INITIALE

La formation est accessible sur sélection (dossier et oral) aux 

candidats titulaires :

* D’un diplôme national sanctionnant deux années 

d’enseignement supérieur validées dans un domaine 

de formation compatible avec celui de la licence 

professionnelle :

* Titulaires de la Licence STAPS 2e année (anciennement 

DEUG STAPS)

* Titulaires des DEUST STAPS « Métiers de la forme » ; 

« Pratique et gestion des Activités physiques et sportives 

et de loisirs pour les publics seniors » ; « Animation et 

gestion des activités physiques sportives ou culturelles » 

ou « Action, commercialisation des services sportifs ».

* D’un diplôme ou titre homologué par l’État au niveau III 

ou reconnu, au même niveau, par une réglementation 

nationale

* D’une validation des études, expériences professionnelles 

ou acquis personnels

* Tous les candidats doivent être titulaires de l’Attestation de 

formation aux premiers secours (AFPS ou PSC1) au début 

de la formation.

FORMATION CONTINUE :

La licence est accessible aux salariés ou demandeurs 

d’emploi. Se rapprocher du service de la formation continue 

pour connaître les tarifs et conditions de prise en charge de 

la formation en fonction de votre situation.

Contact : Tél. 03 21 45 85 12 - fcu-fare-lievin@univ-

artois.fr

Ils peuvent faire reconnaître leur expérience pour intégrer 

la Licence Professionnelle via la Validation des Acquis 

Professionnels et Personnels (VAPP) ou pour la valider via 

la Validation des Acquis de l’expérience (VAE) ou encore le 

parcours mixte.

Contact : Tél. 03 21 60 60 59 - fcu-pac@univ-artois.fr

Modalités d'inscription

Le recrutement s’opère sur dossier via la plateforme e-

candidat suivi d’un entretien.

Et après

Insertion professionnelle

* Professeur d’activités de la forme

* Coach sportif

* Concepteur et gestionnaire

* Gérant

* Agent commercial

* Directeur d’exploitation
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Infos pratiques

Autres contacts

Responsable pédagogique de la formation :

Oumaya HIDRI NEYS

oumaya.neys@univ-artois.fr

Secrétariat de la formation :

Pauline FABRIZI

Tél : 03 21 45 84 76- pauline.fabrizi@univ-artois.fr

Campus

 Campus de Liévin

En savoir plus

Page web de l'UFR STAPS

 https://www.staps.univ-artois.fr/
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Programme

Organisation

La formation articule enseignements théoriques, pratiques et finalisés, apprentissage de méthodes et d’outils, immersion en milieu 

professionnel (stage et projets tutorés). Les contenus d’enseignements couvrent l’ensemble des terrains d’exercice potentiels : 

les centres de remise en forme relevant du secteur privé marchand, qu’ils soient indépendants ou franchisés, et les sièges de ces 

sociétés ; les établissements de tourisme et de loisirs ; les centres de thalassothérapie ; les enseignes de la distribution sportive ; 

les sociétés de gestion auprès des collectivités territoriales qu’elles soient directes ou déléguées ; les associations sportives du 

monde fédéral ; la création d’entreprise ; etc.

La compétence « Animer des séances de fitness et concevoir des programmes d’activités relevant du fitness » exige l’acquisition 

de savoirs et savoir-faire relevant de la didactique et pédagogie des activités de la forme ; des sciences humaines et sociales 

et des sciences de la vie.

La compétence « Gérer et manager une organisation du marché de la forme » exige l’acquisition de savoirs et savoir-faire relevant 

de la gestion des ressources humaines et du management d’équipe, de la sociologie et des études de marché, du marketing, des 

techniques de commercialisation et de vente, de la comptabilité-gestion et analyse financière, du droit, de l’événementiel et des 

sciences de l’information et de la communication.
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